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LES

déjeuners
DU MAIRE

Les déjeuners du maire
À la bibliothèque de Saint-Bruno.
Café et viennoiseries seront offerts.
Confi rmez votre présence à information@stbruno.ca 
ou par téléphone au 450 653-2443

Prochaines rencontres 
les 17 juin et 26 août. 
Prendre note qu’il n’y aura pas 
de rencontre en juillet.

ADOPTION D’UNE POLITIQUE 
VILLE NOURRICIÈRE!

En mars dernier, la Ville s’est positionnée parmi les municipalités 
les plus novatrices du Québec en adoptant sa politique 

ville nourricière.

Ce concept se caractérise par la volonté d’agir sur 
les cinq axes du système alimentaire, soit la production, 

la transformation, la distribution, la consommation et la gestion 
des matières résiduelles. 

Nous vous savons soucieux de votre alimentation et 
de la disponibilité de produits frais et sains. En intervenant sur 
l’ensemble du système alimentaire, nous souhaitons contribuer 
ainsi à la mise en œuvre d’une véritable stratégie alimentaire 

locale.

Consultez la politique au 
stbruno.ca/ville-nourriciere 

 
Martin Murray, maire
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Bientôt à Saint-Bruno : 
bannissement de certains sacs de plastique
Un avis de motion a été déposé en vue 
d’adopter, le 12 juin prochain, un règlement 
qui interdira aux commerces du 
territoire de distribuer des sacs de plas -
tique à usage unique. La Ville rejoindra 
ainsi le peloton de tête des municipalités 
du Grand Montréal engagées à protéger 
l’environnement en réduisant ses matières 
résiduelles à la source. 

Dès l’adoption du règlement, une vaste 
campagne d’information et de sensibi-
lisation sera déployée auprès de la 
population de manière à encourager les 
habitudes écoresponsables et à favori-
ser la collaboration de tous les citoyens. 

stbruno.ca/ecosac

Un centre-ville 
invitant et fleuri!
Le programme de potées fl euries 
s’adressant aux commerçants est 
de retour pour un deuxième été 
consécutif, en partenariat avec 
la  Pépinière Auclair St-Bruno et 
le Regroupement des gens d’af fai res 
de Saint-Bruno. Ces imposants pots 
vert acidulé, dont l’amé  na gement 
sera un clin d’œil à  l’ambition 
« nourricière » de la Ville, seront 
livrés aux commerçants participants 
dès le début juin.

stbruno.ca/potees-2017

Aménagement de deux 
carrefours giratoires
Soucieuse de la qualité de vie et de la sécurité 
de ses citoyens et tel qu’annoncé dans le 
programme triennal d’immobilisations 2017-
2019, Saint-Bruno procédera prochainement 
à l’aménagement de deux carrefours giratoires 
à l’intersection du rang des Vingt-Cinq et de la 
montée Montarville, ainsi qu’à l’intersection du 
rang des Vingt-Cinq et de la rue Montarville. La 
première des deux phases de ces travaux débutera 
ce printemps et les travaux seront assurés par 
Les Entreprises Michaudville.

Le choix de cette solution repose sur l’effi cacité 
des carrefours giratoires pour améliorer la fl uidité 
du trafi c routier. Plusieurs autres villes les ont 
déjà adoptés. L’échéancier des travaux et les 
chemins de détours sont proposés au  
stbruno.ca/ carrefours-giratoires.
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La Ville encourage le compostage domestique!
Depuis le 22 avril, les citoyens peuvent profi ter d’une remise de 25 $ (ou 50 $ pour un 
équipement communautaire) sur le coût d’achat d’un composteur extérieur, d’un vermicomposteur 
ou de matériel pour la construction d’un composteur dans le cadre du nouveau Programme 
de soutien au compostage domestique. Pour participer au programme, il suffi t d’acheter un 
composteur, puis de présenter une demande de remboursement en remplissant le formulaire 
à cet effet au stbruno.ca/compost.

Un sondage mené par CROP en mars a confi rmé 
aux maires de Brossard, de Saint-Bruno et de 
Saint-Lambert que les citoyens appuient fortement 
la campagne « On paie trop pour Longueuil! »

Près de  trois citoyens sur quatre considèrent 
que la répartition des dépenses de l’agglomération 
de Longueuil est injuste et sont en désaccord avec 
le fait que la Ville de Longueuil gère seule les taxes 
de l’agglomération.

De plus,  84  % des répondants sont en accord 
avec la tenue d’une consultation populaire afi n 
de donner un mandat clair aux élus municipaux pour 
demander au Gouvernement du Québec de retirer 
leur Ville de l’agglomération de Longueuil. Les 
Villes liées n’auront d’autres choix que d’aller de 
l’avant, en l’absence d’une volonté de légiférer à 
court terme de la part du gouvernement.

Programmation 2017-2018 
du Centre Marcel-Dulude! 
Les billets sont déjà en vente pour la saison 2017-2018 des spectacles 
humoristiques, musicaux et jeune public au Centre Marcel-Dulude! Débutant 
en septembre prochain, la programmation d’une grande qualité propose des 
noms bien connus tels qu’Alex Nevski, Jeremy Demay, Koriass, Guy Nantel, 
Laurent Paquin, La Chicane, King Melrose, Marc Hervieux et plusieurs 
autres! Les enfants ne seront pas en reste avec TerZettto, Les puces de 
Stradivarius, Loulou l’ourse et encore plus.

Billets : productions16.com ou 450 461-6290

Une subvention de près de 800 000 $
Pour assurer la pérennité de l’aréna Michael-Bilodeau, le Gouvernement du 
Québec a annoncé en mars dernier qu’un investissement pouvant atteindre 
près de 800 000 $ sera accordé à la Ville, dans le cadre du Programme de 
soutien pour le remplacement ou la modifi cation des systèmes de réfrigération 
fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22. La subvention accordée permettra de 
maintenir l’accessibilité aux sports. Les travaux seront effectués en 2018.

court terme de la part du gouvernement.court terme de la part du gouvernement.
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Programme de dons d’arbres 
et plantations à venir 
En lien avec la politique de l’arbre et le plan d’action pour lutter contre la pro-
gression de l’agrile du frêne 2015-2019, la Ville a donné, le 13 mai dernier, 
405 arbres à autant de citoyens inscrits au programme de don d’arbres.

En 2017, près de dix plantations d’arbres auront lieu, pour un total approximatif 
de 800 arbres et 75 arbustes plantés sur des terrains publics. Des programmes 
comme le Programme de don d’arbres et Un nouvel enfant! Un arbre! permet-
tront également la plantation d’environ 650 arbres sur terrains privés.

Projet pilote : éclairage au DEL
Un projet pilote de conversion d’éclairage au DEL est 
en cours dans les rues Châteauguay et de Montpellier. 
Ce projet permettra de mesurer et de vérifi er l’effi cacité 
et les bénéfi ces de ce type d’éclairage, en prévision 
de l’implantation éventuelle d’un programme 
de conversion du réseau d’éclairage public. La Ville 
désire ainsi vérifi er son niveau d’acceptabilité sociale 
(intensité, nuisance, sentiment de sécurité, etc.); c’est 
pourquoi les résidents des rues concernées seront 
consultés afi n de connaître leur appréciation entre 
« l’avant » et « l’après » du projet. 

Une aide pour les sinistrés 
des intempéries printanières
Les inondations survenues ce printemps ont ravagé le domicile de plusieurs 
milliers de personnes à travers la province. Le 15 mai dernier, les membres 
du conseil municipal ont convenu accorder une aide fi nancière de 5 000 $ à 
la Croix-Rouge pour son fonds d’aide dédié au soutien des sinistrés.

Protection et mise en valeur 
des collines montérégiennes
Le 8 mai dernier, en présence d’élus municipaux de 
la Montérégie, Martin Murray, maire de Saint-Bruno, 
a lancé une vaste mobilisation municipale pour la 
protection et la mise en valeur des collines 
montérégiennes. Un projet de résolution visant à 
reconnaître la valeur identitaire du patrimoine collec-
tif que constituent ces collines circule parmi les villes, 
munici palités et MRC concernées. On peut y lire 
notamment la volonté municipale d’œuvrer à 
l’émergence d’une vision commune permettant 
d’accomplir des gestes signifi catifs pour la protection 
et la mise en valeur durable des collines 
montérégiennes dans le respect du patrimoine naturel, 
historique, bâti, culturel et paysa ger spécifi que à 
chacune d’elles.
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